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PARTIE OFFICIELLE 
- Ordre concernant les dispositions à prendre à, l'occasion de la Fête natio-
nale. 

Arrêté rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la prestation urbaine 
(e de la taxe sur les chiens de la Commune de Papeete, pour le 2° tri-
raestre 1910.  

Arrêté rendant exécutoires les rôles supplémentaires des patentes, de 
l'impôt personnel, de la prestation rurale, de la taxe sur les, chiens, dello:t-
elt sur la propriété bâtie et de la taxe de séjour, des perceptions de 
Papeete, Taravao et Moorea, pour le 1 trimestre 1910. 

Nominations, mutations, mouvements._ 	_ 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Enquêtes de commodo et incommodo. 
Avis au sujet des poids et mesures. 
Avis concernant la libre pâture. 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Caisse agricole. --*Achats de produits. 
Service postal. — Marche des courriers. 

PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissegtents française 
DE L'OCÉAME 

Par décret en date du 3 juin 1910, rendu sur la proposition du. 
Ministre des Colonies,, M. François (Joseph-Pascal), Gouverneur 
de 3° classe des colonies, Gouverneur des Etablissernents français 
de l'Océanie et dépendances, a été promu à la 2° classe dn son 
emploi et chargé, en cette qualité, du Gouvernement du Gabon, 

Par décret en date du 3 juin 1910, rendu sur la proposition du 
Ministre des Colonies, M. Bonhoure, (Adrien-Jules), Gouverneur 
pie 2° classe des colonies, Gouverneur intérimaire de la Nouvelle-
Calédonie, a été nommé Gouverneur des Etablissements français 

,de l'Océanie et dépendances, en remplacement de M. François, 
chargé du Gouvernement du Gabon. 

ORDRE concernant les dispositions à prendre à l'occasion 
de la Fête nationale. 

DISPOSITIONS GriCNÙEALES. 

L'ouverture de la Fête sera annoncée le 13 juillet, à 3 heures de 
l'après-midi, par un coup de canon. 

Les réjouissances publiques, organisées suivant le programme 

arrêté par le Maire de la ville de Papeete et approuvé par le 
Gouverneur, commenceront aussitôt après. 

Le 14, dans tous les ports et rades de la colonie, les navires 
de commerce français seront pavoisés, de 8 heures du matin au 
coucher du soleil. Les couleurs nationales seront arborées sur 
les édifices publics. 

Trois salves de 21 coups de canon seront tirées : à 8 heures du 
Matin, à midi et au coucher du soleil. 

A 8 heures 1/2'dv. Matin, lé Gouverneur recevra, à l'hôtel du 
Gouvernement, les auterités civiles et Militaires, ainsi que les 

- corps constitués de la colonie (Tenue en blanc). 
Le soir, illucainatinn' des hôtels :  et des princiPani établist* 

ments publics. 
• DISPOSITIONS DIVERSES. 

Les bureaux, ateliers et chantiers de l'Etat, de la Colonie et des 
districts, seront fermés 'les' là, •JS 	16 juillet.  

Les habitants de la Colonie sont invités à pavoiser et à illu-
miner leurs maisons. 

ARRÊTÉ rendant exeUtofre le rôle szipplémentaires cl3 la pres-
tation urbaine et de le • taxe sur les chiens de la Commune de 

• Papeete, pour Ze 2° trimestre 1910, 
(Du 7 juillet 1910.) 	 • 

LE GOUVERNEUR DES ETÀBLISSEMENTS FRANÇAIS DE L',OCÉANIB, 
CHEVALIER DE LALÉGIkil`iD'HdNNEUR, 

Vu les articles M'et 209 'du .  décret financier tin 20 novembre 
1882 sur le régime "financier deS'e"ololiies; 

Vu l'arrêté du 16 février_ 188J. sur rassiette, la liquidation, et la 
perception;des contributions'directes ; 

Vu le décret. du 20 mai 189s instituant la Commune de Papeete ; 
Vu l'arrêté du 16 décembre 1909 approuvant le tarif des taxes 

municipales à percevoir pendant l'année 191k; 
Vu le § 2 de l'article '25. du décret du 28 décembre 1885 sur, le 

Gouvernement de la colonie ; 
Le Conseil Privé entendu, 

APRÉTE 
Art. ler . Est rendu exécutoire lei rôie supplémentaire de la 

prestation urbaine et de la taxe sur les chiens de !a Commune de 
Papeete, pour lis 20  trimestre 1910, s'élevant usemble à la somme 
de cinq cent quinze francs quatre-vingts centinies, savoir 

Prestation rurale.  	 84 mi 
Taxe sur les chiens .  	43 0 > 
Frais d'avertissement 	  

5 151 e 8800 Total général 
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Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, en-
registré et publié partout ois besoin sera. 

Papeete, le 7 juillet 1910. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

ARRÉTÉ rendant exécutoires les rôles supplémentaires des 
cies patentes, de l'impôt personnel, de la prestation rurale, de la 
taxe sur les chiens, de l'impôt sur la proporiété Mtie et de la 
faxe de séjour, des perceptions de Papeete, Taravao et Moorea 
pour le 20  trimesre 19i0. 

(Du 7 juillet MO)• 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DÉ L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

' t *,,til` les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
it382 ; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
•• 

perception des contributions directes ; 
"%l'arrêté du 21 décembre 1909 rendant exécatoire le .tarif des 

taxes locales à percevoir pendant l'année 1910; 
le § 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 

Gouvernement de la colonie ; 
-Le Conseil privé entendu; 

ARRÊTE : 

Art. 1•. Sont rendus exécutoires les .rôles, nepléMentaires des 
p,qtentes,.de persœMel, de la prestaion rurale , de la taxe 
g_lehs, chiens, de,17impôt sur la ,Rroprim4 ;  bâtie et de le tex? da 
de séjour des perceptions  depapeete,Taravao et Mogrea,,dressép 

1«epstre ,1910 eevatut,t4nsemble à.la somme sept,nee• 
arc cent six francs' soixante dix-huit cgaiimilt, savoir ; 

Peraptie de Peeott. 
Patentes fixes. 	 

Impôt Surie propriété batie. . . . . ........... . 
Fraled'avertissement. 	-" • 	 11 - 10 , 

Total de la pereeptionrde Papeete.... 	4.878 18 

Porception de TaraVato. 
Patentes lixee. 	 

► 	— proportionnelles. 	 
FArnaules deiatentes 	 
Impôt personnel 	 
Prestation rurale. 	 
Taxe Sur les chiens 	 
Frais d'avertissement 	 

MUTATIONS, NOMINATIONS, MOUVEMENTS 

Par arrêté ministériel en date du 9 mai 1910, M. Girard, Nicolas, 
Marie, Chef de bureau de ll'e classe des Secrétariats Généraux 
des Colonies en service à Tahiti, a été admis d'office et à titre 
d'ancienneté de services, à faire valoir ses droits à une pension 
de retraite. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 
••• 

Enquêter de commodo et incommodo. • 
yoy.....emr.yolayanom 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10. 
mai 1882, une enquête de commodo et incommodo est ouverte 
au Service de l'Intérieur, pendant un mois consécutif, à compter 
du 16 Mn 1910; sur une demande M. C. M. Stuart, ayant pour 
objet de construire le atelier de forge et charronnage sur 10 
teerainrdesmineurs G. Dexter, situé rue de Rivoli, entre l'imprimerie-
(1,.e G.,Coulon et la maison d'habitation occupée par M. Parker. 

L'enquéte dont s'agit sera close le 15 juillet 1910, à 5 heures 
dit soir: 

Conforrdément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10-
mai 1882, une enquête de commodo qt incommodo, est ouverte au 
Service de l'Intérieur, pendant un mois,cpnsécutif, à compter du. 
23 juin 1910, sur une demande de M. C. A. F. Ducorron, ayant 
pour objet d'établir dans son Iodai situé ruelaPetite-Pologne 

I° Une machine dynamo-électrique d'une force de quinze-
kilowatts, 

2° Un moteur à combustion interne de dix a P. devant ac-
tionner cette dynamo, 

30 Un moteur stnblable, de rechange, 
4° Les accessoires des dites machines. 

Ces, appareils sont destinés à produire l'électricité nécessaire• 
à l'éClairage de di'VeWiMmeubles de Papeete. 

L'envéte dont s'e.git sera close le 22 juillet, à cinq bures du 
soir. 

, 	 . 

- • — proportionnelles. , 
Formules de patentes 	.... .. . 	4. 
Iinpôt personnel. 	 
Prestation rurale. 	 
Taxe de séjour fixe 	 
Taxe sur les chiens 

1.839 18 
.612 902 
"P. a-, 

1.518 15 
730 

- 21 , 60 

1.852 96 
93 Ob 
se 85 

120 a 
210 à 

• • 
	250 ça 

1 90 
Total de la perception de Taravao.. POIDS ET MESURES 2,084 20 

Perception de ,Moorea 
Petentesfixes 	50 
Formules do patente..  	8 15 
Impôt personnel 	 72 
Prestation rurale.  	 126 
Frais d'avertissement 	o 70 

Onemore.......Melowe• 

Total de la perception, de Moorea 
	

252 4b 

Total général 	1.206 18 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, en-
registré et publié partout oti besoin sera.. 

Papeete, le 7 juillet 1910. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

L'Administration a l'honneur de rappeler à MI. lag 
Négociants, commerçants et autres marchands, les pres-
criptions de l'arrêté n° 115, du 31 mai 1847, interdisant 
d'avoir dans lés magasiUs, boutiques, ateliers ou maison's 
de commerce, dans les halles ou marchés, des poids et 
mesures autres que les poids et mesures. établis en France. 
Toute infraction à ces prescriptions est passible des péna-
lités prévues à l'article 479 du Code Pénal. 

L'arrêté du 15 mai 1889 sur la vérification des Poids et 
Mesures a, en outre, nettement spécifié les obligations aux-
quelles sont soumises les professions et industries énumé« 
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rées dans le tableau A. annexé audit arrêté. Un second 
tableau (tableau B.) désigne également les séries de poids, 
mesurés et instruments de pesage dont les assujettis dbi-
vent exclusiVement faire usage, suivant la nature de leurs 
opérations. Il est nécessaire en tous cas qu'indépendam-
ment des poids isolés autorisés par l'arrêté, ils possèdent 
une série complète de poids. 

L'Administration prévient le public que, conformément 
aux instructions formelles du liéPartèment à ce sujet, elle 
s'attachera à faire observer rigonieusement ces prescriptions 

partir du 1°r janvier 1911 et qu'elle fera, en conséquence, 
poursuivre à compter de cette époque toute infraction aux 
textes précités. 

Elle invite donc instamment les intéressés à se munir, 
avant le I er janvier 1911, des mesures de longueur, de 
capacité, ainsi que des poids et instruments de pesage 
réglementaires dont l'usage sesa seul autoriré, 

Toute persOnne déSirant avoir dearenséignements Compté-
Inentairea peut dès maintenant s eadreaér au service dés  
Contributions, 

AVIS 
pâture. 	Il est rappelé au public qu'un arrêté du 

13 mars 1877 relatif à la police rurale' interdit la libre pâture sous 
peine d'une amendé de dix francs qui sera répétée autant de fois 
qu'il y aura d'animaux arrêtés, non compris les frais de fourrière. 

La route do ceinture étant constamment dégradée par, des ani-
maux errants, conformément à l'arrêté précité des ordres Ont été 
donnés aux agents compétents pour tuer; `de jour comme de nuit, 
les porcs trouvés en liberté sur la voie publique. 

Parmi faaite. 
Puaa Uni haere noa. — Te faaite faahou hia'tu nei te 

taata'toa e mai te au i te hoe faaue raa no te 13 mati 1877, no te 
ohipa o te purumu, ua opani etaeta hiale tuu ha ntia rait i te puaa 
eamu haere noa. O tei faahapa i taua faaue raa ra e faautua hia 
la i te utua moni i na farane 10 na nia i te mau puaa ta taitahi 
te haru hies., a taalua te mau tainu•no te fars tapes raa puaa. 

CHAMBRE D'AGRICULTURE. 
	• 

La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq francs 
par épervier tué et de dix centimes par rat tué. 

Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 
Millaud, Vice-Président de la Chambre, ;qui délivrera la prime 
séance tenante. 

TUHAA OHIPA NO TE PAEAU FAAAPU 

E aufau te Tuhaa chipa no te paeatt faaapu i te moni haamau-
ruuru e pas farane no te manu rarahi amu manu hoe te pohe e 
e hoe ahuris tenetima i te iore pohe hoe. 

E afai mai i te mau utu manu amu manu e' te aero iore ia 
M. Millaud ra, peretiteui tauturu no te Tuhaa ohipa faaapu, ei reira 
a oia e aufau mai ai i te moni no te reira. 

AVIS 
L'Administrationrappelle au public les dispositions du § 2 de 

l'article 6 de l'arrrété du 23 décembre 1904, 'd'après lesquelles les 
propriétaires de constructions neuves sont tenus de faire constater 
à Papeete, par le Maire, et dans les districts par les Présidents du 
Conseil, l'époque on le bâtiment est devenu habitable, en vue de 
bénéficier de l'exemption temporaire. 

CAISSE AGRICOLE 

AV IS 
La Caisse Agricole informe le public qu'elle achète le coton 

longue soie au prix de trente centimes le kilog.. et qu'elle fait 
aussi des avances sur consignation de ce coton à raison de vingt-
cinq centimes par kilog. 

Le Secrétaire-trésorier, 
LOUIS. 

AVIS 
Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricola 

sont invitées à les présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y être échangés pour des billets de la Banque de l'Indo Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Loms. 

PARAU FAAITE 
Te taata' toa e moni parail ta raton no te Mata Faaapu te faaite 

hia'tu nei' ïa . ratou e e afai mai i taua mau moni parais ra i te 
uputet•aufau raa moni a te'Afata Faaapu nei ia tain hia i reira 
te mau moni parauno te «Banque de l'Indo-Chine». 

Te papai Aarau mais moni aie Afata4Paaapu. 
Lotis. 

Monsieur G. LAMBERT a l'honneur d'informer le public qu'il 
est à son entière disposition pour la tonte des chevaux à des prix 
modérés. 

Tondeuse mécanique. —Travail soigné. 

VENDRE 
MAGINIPIQIiE PROPRIÉTÉ 

Environ 100 hectares, dont 50'héCtares clos par des barrières. 
S'adresser b. A. L. GILLET. 

"Union Steam Shïp Company" 
expédiera— 

Ln VAinetat " 	i\TM " 
Pour Raiatea, Rarotonga et Attekland, transbordant pour 

Sydney et tous ports, de )Nouvelle Zélande — 
Vendredi, 15 juillet 1910. 

S. R. leszwunn & 0°, Lm. 
Agents, 

Quai du Couineras 
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ALLER 
Durée moyenne du trajet 25 jours (r) 

PARIS 
8.6x Famensco 
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Seryiee postal 
Marche des courriers pour l'Amérique et l'Eurne et retour 

	1«%0414111101011-17.40.0.1mgewooralmare 

DÉPART TOUS LES 36 JOURS. 

SMJOTT12.. MT? P.A_QT.TMMOT 	P.A.PMM'IM : 4 JOURS 

2 novemb.1909 
8 décemb. 

13 janvier 1910 
le février 
26 mars 
1• mai 
6 juin 

19 juillet 
22 août 
27 septembre 
2 novembre 
8 décembra 

14 noverai). 1909 
20 décemb. 
25 janvier 1910 
2 mars 	• 
7 avril 

13 mai 
18 juin 
31 juillet 
3 septembre 
9 octobre 

14 novembre 
20 décembre 

18 novemb. 1909 
24 décemb. 
29 janvier 1910 
8 mars 

Il avril 
17 mai 
22 juin 

4 août 
7 septembre 

13 octobre 
18 novembre 
24 décembre 

26 nov. 1909 
2 janv.1910 
6 fév. 

13 mars 
20 avril 
25 mal 
29 juin 
11 août 
14 sept. 
20 octob. 
25 nov. 

janv.1911 

RETOUR 
Trajet variant de 25 à 82 jours (2) 

PARIS 

DEB=11 DÉPART 

NEW-YORK 

An.nrvita 

Se* Fumer» 

PAS' 

•••■■••••■ 

PAPEETE 

.ARRIV3t14 

41,11•111111110 

Vendredi Samedi 

10 décemb. 1909 18 décernb. 1909 28 décemb. 1909 9 janv.1910 
14 janvier 1910 22 janvier 1910 2 février 	1910 14 fév. 
18 février 26 février 10 mars 22 mars 
25 mars 4 avril 15 avril 27 avril, 

.129 avrilid 
10 juin 

7 mai • 
18 juin 

21 mai, 
29 juin 

2 juin 
11 juillet 

15 juillet 23 juillet 6 août 18 août 
26 août 3 septembre il. septembre 23 sept. 
30 septembre 8 octobre 17 octobre 29 octob. 
4. novembre 12 novembre 22 novembre 4 décemb. 
9 décembre Z17 décembre 28 décembre 9 janv.1911 

(j) Arrivés â, New: York les courriers empruntent un des paquebots journellement en partance pour l'Europe et dont la traversée 
varie de 5.â; 8 jellre. 

.(2) Les correspondances de France pour Tahiti partant chaque samedi par la voie du Hâvre, un écart maximum de 7 jours peut 
se produire à San Francisco, entre l'arrivée et le départ de l'envoi de la dernière semaine. 

Les envois, de Paris, des semaines précédentes, sont conservés à San Francisco jusqu'au départ dupaquebot. 

NOTA. — Le présent tableau, dressé spécialement pour le transport de la poste, ne peut étre appliqué au voyage des agents de 
l'Administration'allant de France à Tahiti, et vice-versa. Le tableau ci-après détermine les conditions de voyage des passagers. 

gi niaimairmaimminrallammlaMeoaranie 	 

SERVICE DES PASSAGERS 

WE'W-YORK 

Départ par paquebot 
français le jeudi 

ét 40 heures du matin 

Départe,rapçete pour San Francisco' et vice- -Versa tous les 36 jours. 

PAPEETE 	8.tœ FILAIMISCO 

' ' ',DÉPART munvÉ.a 

0111011411111.74111.1411111.1,1011MIM 

PARIS 

.e.anxvÉn 
.6.41,ROXisrA- 

UVE 

PARIS 

lemmes Dhea.BT 	AnliivÉH 

Vendredi 	Samedi 

NEW-YORK E11n Fneftenco 

regeler 

PAPEETE 

2.8 décemb. 1909 
2 février 1910 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
29 juin 
6 août 

11 septembre 
17 octobre 
22 novembre 
28 décembre 

2 novemb. 1909 
8 décembre 

18 janvier 1910 
18 février 
26 mars 
1. •  mai 
6 juin 

19 Juillet 
22 août 
2.7 septembre 
2 novembre 
8 décembre 

14 novemb. 1909 
20 décemb. 
25 janvier 1910 

2 Man 
7 avril 

13 mai 
18 juin 
31 Juillet 
3 septembre 
e octobre 

14 novembre 
20 décembre 

18 novemb. 1909 26 nov. 1909 	10 décemb. 1909 	18 décemb.1909 
30 décemb. 	7janv.1910 	14 janvier 1910 	22 janvier 1910 
3 février 1910 11 février 	18 février 	26 février 

10 mars 	18 mars 	25 mars 	 2 avril 
14 avril 	22 avril 	29 avril 	 7 mai 
19 mai 	27 mai 	10 juin 	 18 juin 
23 juin 	rrjuitlet 	15 Juillet 	23 juillet 
4 août 	12 août 	26 août 	 3 septembre 
8 septembre 	16 septemb. 	30 septembre 	8 octobre 

13 octobre 	21 octobre 	4 novembre 	12 novembre 
24 novembre 	2 décemb. 	9 décembre 	17 décembre 
24 décembre 	6 janv.1911 

9 janv.1910 
14 février 
22, Mars 
27 avril 
2 juin 

11 Juillet 
18 août 
23•septemb. 
29 octobre 
4 décore. 
9janv.1911 

'APEETE. -- mœurgnium DU GOEUVERNEKENT, 
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